
Pertuis le Vendredi 3 mars 2012 

 

Questions  de la Liste « Agir pour Pertuis » pour le Conseil Municipal du mardi 13 Mars 2012 

 

Question N° 1 : 

 

Monsieur le Maire, 

Bon nombre de commerçants s’inquiètent de leur chiffre d’affaire pour le week-end  de la fête des mères. Le Corso 

avec les forains vont envahir les places de Pertuis et vous oblige par mesure de sécurité à fermer  la circulation du 

centre ville. 

Nous sommes conscients des difficultés pour trouver la date idéale, mais nous pensons, vu les difficultés 

économiques qu’il est urgent de modifier celle-ci. 

 Et surtout de ne plus jamais faire coïncider ces deux fêtes.  

 

Question N° 2 : 

 

Monsieur le Maire, 

Nos grandes surfaces ouvrent à présent, le dimanche matin. 

L’article L.3132-25 du code du travail prévoit que le préfet peut accorder des dérogations dans des communes 

touristiques ou thermales, ou d’animation culturelle permanente. Le classement de notre commune, à ce jour, n’a 

pas été affecté par arrêté préfectoral sur demande du conseil municipal. 

Monsieur le Maire, avez-vous accordé une dérogation comme  l’article L.3132-26 du code du travail vous l’autorise ?  

Si oui ne pensez vous pas que cette décision aggrave encore d’avantage la survie des petits commerces  de notre 

centre ville.     

 

Question N° 3 : 

 

Monsieur le Maire, 

La  CPA  assume la compétence « requalification des décharges brutes ». Sur le territoire de la Communauté, 16 

décharges brutes doivent être résorbées dont celle de Pertuis. Comme vous le savez, elle se localise à la fois sur le 

Domaine Public Fluvial et sur le Domaine Privé de l’Etat.  

Pouvez-vous nous dire si le problème des propriétés est résolu. 

Avec nos remerciements. 

 

Question N° 4 : 

 

Monsieur le Maire, 

Le stade Bonnaud comme  le stade Verdun, sont fermés le dimanche. 

Les boulistes, les familles, les promeneurs du Dimanche trouvent cela bien triste. 

Par souci d’économie, on prive bon nombre de Pertuisiens d’un moment de convivialité. 

Aussi, il est urgent pour le bien-être des usagers de ces stades de faire le nécessaire pour rouvrir leurs portes le 

Dimanche. 

 

Question N° 5 : 

 

Monsieur le Maire, 

Pendant de longues semaines cet hiver de nombreux lampadaires restaient souvent éteints la nuit dans certains 

quartiers, comme sur l’entrée de ville route de Cavaillon. Il semble que les réparations nécessaires aient maintenant 

été commencées. Pourquoi a-t-il fallu attendre si longtemps pour que l’éclairage public fonctionne enfin sans 

pannes aléatoires?  


